PAGE  
2

PAR TÉLÉCOPIEUR
Le 18 mai 2001

ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec H4Z 1A2

Objet:
Procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec / R-3462-2001


Notre dossier : 1500-004

Me Dubois,

Nous sommes les procureurs d’Action Réseau Consommateur et de la Fédération des associations coopératives d’économie familiale du Québec (ARC-FACEF) dans le dossier mentionné en rubrique.  

Hydro-Québec a déposé le 27 avril 2001, auprès de la Régie de l’énergie, une demande relative à l’approbation de la procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec. 

Le 2 mai 2001, la Régie de l’énergie a décidé d’étudier la demande d’Hydro-Québec et a invité les personnes intéressées à participer à l’étude et à déposer leurs commentaires, dans le cadre de ce dossier. 

Nous avons pris connaissance de la demande R-3462-2001 d’Hydro-Québec, de la décision procédurale D-2001-120 de la Régie, des questions de la Régie et des réponses d’Hydro-Québec. Monsieur Joseph Caron d’ARC a également communiqué avec vous afin d’obtenir des précisions sur le déroulement de cette cause.  

Nous comprenons que notre intervention sera acceptée et reconnue par le simple fait de déposer des interrogations écrites à Hydro-Québec avec copie à la Régie, et qu’il n’y a donc pas lieu de demander explicitement une reconnaissance du statut d’intervenant.  Nous comprenons également que le remboursement des frais pourra être réclamé et que la Régie déterminera ce quantum suivant les critères habituels à cet égard dans sa décision finale.

À ce stade-ci des procédures, Action Réseau Consommateur et la Fédération des ACEFs du Québec (ARC/FACEF) désirent donc poser des questions sur le code d’éthique et sur le processus d’appel d’offres proposés par Hydro-Québec et le contexte général dans lequel ils se situent.

Vous trouverez ci-joint l’original et huit (8) copies de la demande de renseignements d’ARC/FACEF.  

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Dubois, l'expression de nos sentiments les meilleurs.  

FRANKLIN S. GERTLER, avocats

Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/mjl

p.j.

c.c.
Hydro-Québec 
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